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DHG

Les élèves de notre pays sont partout confrontés à la rigueur budgétaire imposée par le dogme gouvernemental consistant à supprimer un poste de fonctionnaire sur deux partant à la retraite.

Nous avons déjà protesté avec le collectif « l’Education est notre avenir » contre ce que le gouvernement appelle « les leviers d’efficience » conduisant à la réduction des moyens et produit nos propres fiches prenant le contrepied du « schéma d’emploi » du ministère. Nous appelons, avec le collectif, à la mobilisation le 19 mars prochain.

En ce moment, dans les EPLE (l’établissement public local d'enseignement (EPLE) est un établissement scolaire d'enseignement secondaire), les commissions permanentes et les CA proposant la répartition des DHG commencent à se réunir, tout comme les CDEN et les CAEN.

Nous invitons l’ensemble des représentants FCPE dans les CA de collège, de lycée, et dans les CAEN et les CDEN à rejeter les projets de DHG.

Vous trouverez en pièce jointe trois modèles de motions que vous pouvez reprendre si vous le souhaitez :

Une pour les CAEN et les CDEN,

Une autre pour les CA de collèges

Une autre pour les CA de lycées

Nous vous proposons d’adresser en CAEN et CDEN au recteur ou à l’Inspecteur d’académie un message pour refuser la ventilation des moyens qu’il propose au regard de la faiblesse des crédits alloués aux écoles, aux collèges et aux lycées.

Par ailleurs, nombreux sont les collèges à ne pas pouvoir organiser leur volume horaire, ni même assurer les volumes horaires plancher dans certaines disciplines. C’est également le cas en lycée, où il ne sera impossible de mettre en place des groupes à effectifs réduits, l’accompagnement personnalisé, ou le tutorat. Nous vous renvoyons au questionnaire que nous vous avions adressé à ce sujet, que vous pouvez toujours nous renvoyer.

Il faut faire valoir l’idée selon laquelle la DHG qui est proposée va à l’encontre des textes réglementaires. Nous avions obtenu l’an dernier la réécriture du décret permettant la dotation horaire à la division et non à l’élève, mettant fin à la tentation des établissements « cotés » de recruter des élèves grâce à l’assouplissement de la carte scolaire, en surchargeant les classes pour obtenir davantage de crédits au détriment des établissements en difficulté dont les effectifs baissaient avec leurs dotations. Comme y invitent les textes, la première vérification doit porter sur le respect des obligations résultant des horaires réglementaires. Il s’agit de s’assurer que chaque division ou groupe d’élèves bénéficient effectivement des horaires nationaux dans les disciplines et activités considérées : « Art R421-2, 2° : L'emploi des dotations en heures d'enseignement et, dans les lycées, d'accompagnement personnalisé mises à la disposition de l'établissement dans le respect des obligations résultant des horaires réglementaires. » Les Recteurs semblent avoir oublié cette disposition prise par le ministre de l’Education nationale. Il y a là une carence invraisemblable de l’Etat.

Pour que ces motions accueillent un avis favorable, nous travaillons avec le syndicat des chefs d’EPLE (le SNPDEN) qui fait le même constat de carence, de sorte que ses adhérents, chefs d’établissements soutiennent notre démarche.

Nous vous proposons donc que la motion en CAEN fasse appel au ministre pour qu’il donne les moyens aux lycées de respecter la règlementation et lui rappelle la promesse qu’il a conjointement faite avec le président de la République de mettre en place la réforme du lycée sans baisse de moyens. Dans les CA des lycées, nous vous proposons de dire la même chose en renvoyant la responsabilité de la légalité des décisions à prendre au recteur et au ministre lui-même. Nous vous proposons, selon la situation locale, de faire en sorte que le CA se déclare incompétent pour voter une telle DHG ou de rejeter cette dernière si vous pensez que le CA ne suivra pas la première option.
[image: image2.emf]Motion des élus FCPE au CA du collège xxxx

La rentrée 2011 marquera à nouveau une saignée dans le budget de l’Education nationale avec une nouvelle fois, plus de 16 000 suppressions de postes. Dans notre collège, cela représente XXXX postes/heures en moins.

Le CA émet un doute quant à la qualité de l’enseignement qui sera dispensé.

‐ Classes de plus en plus chargées

‐ Enseignants non remplacés faute de moyens

‐ Dédoublements peu mis en place voire inexistants

‐ Dégradation de l’offre éducative et des conditions d’étude des élèves,

‐ Recrutement d’enseignants sans formation professionnelle

Les membres du CA du collège ne sont guère dupes de la situation et refusent l’affaiblissement organisé des conditions d’études des élèves.

Le dogme du non‐remplacement d’un fonctionnaire sur deux, partant à la retraite, hypothèque durablement l’avenir de toute une génération.

La DHG prévue pour 2011 ne permet pas d’assurer le service public du aux élèves, ne permet pas d’élever le niveau de qualification de nos jeunes générations.

Le conseil d’administration du collège refuse de voter une DHG qui n’assure même pas le minimum requis pour assurer les enseignements conformément aux textes réglementaires.

Le CA demande à l’inspection académique de proposer une nouvelle ventilation des dotations, conformément à la réglementation pour assurer la qualité de l’enseignement au sein de notre collège à la rentrée prochaine.
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La rentrée 2011 marquera à nouveau une saignée dans le budget de l’Education nationale avec une nouvelle fois, plus de 16 000 suppressions de postes. Dans notre lycée, cela représente XXXX postes/heures en moins.

Le CA émet un doute quant à la qualité de l’enseignement qui sera dispensé.

‐ Classes de plus en plus chargées

‐ Enseignants non remplacés faute de moyens

‐ Dédoublements peu mis en place voire inexistants

‐ Accompagnement personnalisé impossible

‐ Dégradation de l’offre éducative et des conditions d’étude des élèves,

‐ Recrutement d’enseignants sans formation professionnelle

Les membres du CA du lycée ne sont guère dupes de la situation et refusent l’affaiblissement organisé des conditions d’études des élèves.

Le dogme du non‐remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite, hypothèque durablement l’avenir de toute une génération.

La DHG prévue pour 2011 ne permet pas d’assurer le service public du aux élèves et ne permet pas non plus d’élever le niveau de qualification de nos jeunes générations.

Le conseil d’administration du lycée refuse voter une DHG qui n’assure même pas le minimum requis pour assurer les enseignements conformément aux textes réglementaires.

La DHG proposée empêche de mettre en place l’accompagnement personnalisé, le tutorat, la mise en place des groupes à effectifs réduits tels qu’ils sont prévus par les textes réglementaire.

Elle ne reflète pas non plus la décision de doter à la division mais encore et toujours en H/E malgré la nouvelle règlementation issue de la réforme du lycée. Si le minimum requis par les arrêtés régissant la nouvelle classe de seconde ne sont pas prévus par la DHG, le CA voit encore moins comment, dans ces conditions, il pourrait être mise en place la nouvelle classe de 1ère conformément aux textes réglementaires.

Le CA demande au rectorat de proposer une nouvelle ventilation des crédits pour se conformer aux textes réglementaires, notamment l’article R. 421‐2 du code de l’éducation qui prévoit :

« 2° L’emploi des dotations en heures d’enseignement et, dans les lycées, d’accompagnement personnalisé mises à la disposition de l’établissement dans le respect des obligations résultant des horaires réglementaires».
